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ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ préalables) sont accordées 
au regard de la réglementation en vigueur. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ : 

- conforme aux règles nationales (voir le wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ) 
- conforme aux règles locales (voir le règlement écrit et le plan de zonage du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunal, les {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜǎ si existantes) 
- ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ƭŀ ǇƛŝŎŜ h!t Řǳ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ 

 

Le Règlement bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ dont : 
 
ψ[Ω!w¢L/[9 wммм-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de 
nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de 
son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 
 
ψ[Ω!w¢L/[9 wммм-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de 
nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site 
ou de vestiges archéologiques. 
 
ψ[Ω!w¢L/[9 wммм-25 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation d'installations propres à 
assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet. 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans 
le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % 
de la surface de plancher existant avant le commencement des travaux. 
 
ψ[Ω!w¢L/[9 wммм-26 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d'environnement 
définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. Ces prescriptions spéciales tiennent 
compte, le cas échéant, des mesures mentionnées à l'article R. 181-43 du code de l'environnement. 
 
ψ[Ω!w¢L/[9 wммм-27 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid
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[Ŝǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜǎ 
L'Etat applique des SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUES sur des secteurs nécessitant une réglementation spécifique 
(risque, monument historique, etc.) 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾention des Risques naturels (PPRn) doit être pris en compte sur trois communes. 
Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ t[¦ƛIΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ 
tǳōƭƛǉǳŜ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Ł ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 
Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǇƭŀƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘǊŀƛǘ ƭŜ 
document peu lisible. 

 

Le règlement du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunal  

STRUCTURE DU REGLEMENT DE CHAQUE ZONE 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[¦ƛIύ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘǊƻƛǎ ǇƛŝŎŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ :  

- un règlement écrit (ce document) 
- un règlement graphique (le plan de zonage) 
- ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όŀǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ζ OAP »). 
 

Le PLUi tenŀƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ 
celui-Ŏƛ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉas opposable vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
complémentaire du règlement à la déclinaison du projet politique porté dans le PADD. 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘurelles). Certains 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘΦ  
Le règlement écrit comprend donc des règles applicables sur des périmètres différents : 

- ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ la communauté de communes Rumilly Terre de Savoie : des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŀƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
- pour chaque zone Υ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  
- pour certains secteurs : des prescriptions spŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŀƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 
Le règlement de chaque zone est construit sur le modèle suivant :  
 
_ARTICLE 1 : USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 
Il fixe les destinations, usages et occupations du sol interdites et autorisées sous conditions (ainsi que les règles 
de stationnement afférentes), ainsi que les objectifs en termes de mixité fonctionnelle et sociale. 
 
_ARTICLE 2 : INSCRIPTION DANS LA TRAME URBAINE 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŏƻƴǎǘructions et de leurs extensions dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 
ƛƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Ces 
règles sont spécifiques à la zone et complémentaires aux dispositions générales en matière de qualité des 
projets. 
 
_ARTICLE 3 : GESTION DES FLUX ET DES RESEAUX  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ о ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǳǊōains : routier, eau 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŜǘŎΦ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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LA DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
Le règlement divise le territoire intercommunal en quatre grands types de zones et fixe les règles applicables à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ : 
 
_LES ZONES URBAINES (U) correspondent à des « secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». -
Article R151-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ- 

 
Sont distinguées deux familles de secteurs : les secteurs mixtes et les secteurs réservés 
Les secteurs mixtes sont les suivants : 
- Des espaces de centralité 

UA1 Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wǳƳƛƭƭȅΣ ŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻǴ 
convergent les enjeux de densité et de mixité. 
Comprenant un sous-secteur UA1a : la centralité historique de la Ville et un sous-secteur UA1b  : les 
constructions issues de la trame historique 
UA2 Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ-bourgs, espace de mixité fonctionnelle et sociale à composante 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎ : Marcellaz-Albanais, Sales et Vallières. 
UA3 Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ-villages, lieu de rencontre à sensibilité paysagère 

 
- Des espaces de transition urbaine : 

UB1 : Les secteurs de confortement de RumillyΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜǎΣ 
comprenant un sous-secteur UB1a Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-gare, Ŝǘ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩintérieur des 
boulevards soit UB1b  et UB1c 
UB2 : Les espaces de confortement des communes-bourgs et communes-villages, voués à se densifier 
UB3 : Les secteurs de densité moindre, comprenant un sous-secteur UB3a Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
pavillonnaire des communes-villages et communes-bourgs 
- Des espaces urbanisés fragiles de par leur sensibilité paysagère ou les milieux naturels à proximité 
UC1 : Le tissu pavillonnaire des pôles urbains où la densification est limitée, comprenant un sous-secteur 
UC1a correspondant à dŜǎ ƞƭƻǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
UC2 : Les hameaux en capacité de se densifier 

Les secteurs réservés sont des zones où les destinations autorisées sont limitées en cohérence avec la logique de 
développement dΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

UE : Les équipements recevant du public 
UX1 : Zone à vocation industrielle  
UX2 : Zone mixte à dominante artisanale  
UX3 : Zone à vocation tertiaire 
UX4 : Zone à vocation commerciale 
UT : Zone à vocation touristique 

 
_LES ZONES A URBANISER (AU) correspondent à des « secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation ». 
« Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 
dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le 
règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors 
de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à 
une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de 
programmation de la zone ». -Article R151-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ- 

 
Les zones à urbaniser comprennent les secteurs suivants : 
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AU : ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
et services compatibles avec cette dominante résidentielle. Le secteur AU est immédiatement constructible 
dans le respect des OAP et du règlement. 
AUx, : ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique.  
AUe : ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ public, par des équipements ou des installations adaptées.  
2AU : ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ .ƻǳŎƘŜǘΣ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
_LES ZONES AGRICOLES (A) correspondent à des « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». ς Article R151-нн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

ς 

 
Parmi les zones agricoles, on distinguera : 

A : espace de développement privilégié des exploitations agricoles où le développement des autres 
activités existantes (habitations par exemple) est davantage encadré comprenant un sous-secteur As, qui 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊŞservoirs 
de biodiversité, etc.)  
Les secteurs ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ AX Υ ƻǴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

 
_LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES (N) correspondent à des « secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison : 
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique ; 
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues ». ς Article R151-24 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς 
 

Parmi les zones naturelles, on distinguera : 
N : Zone naturelle comprenant : 
- un sous-secteur Nf correspondant aux espaces boisés, prenant en compte la diversité des rôles du 

massif  
- un sous -secteur Ne : secteur ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
- [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ b· Υ ƻǴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 
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LA PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS ET LA GESTION DES RISQUES 
ESPACE BOISE CLASSE (/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 : L113-1) 

Les espaces boisés classés sont soumis au régime des articles L. 113-н Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Les travaux de coupe sont soumis à déclaration préalable. 
/Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
bƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 
Pour rappel, ne sont pas reconnus comme défrichement la remise en valeur de terres en friche envahis par une 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀƛƭƭƛǎ Ł ŎƻǳǊǘŜ ǊƻǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ōƻƛǎ ƻǳ Ře la forêt. 
 

RUISSEAUX ET TORRENTS (/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 : L151-23) 

Les constructions et aménagements respectent un recul minimal par rapport aux ruisseaux et aux torrents 
repérés sur le document graphique. Le recul est calculé en suivant la démarche indiquée par le document « 
Mesures conservatoires le long des ruisseaux et torrents » placé en annexe du PLU.  
 
Dans tous les cas, le recul minimal ne peut être inférieur à 10 mètres. Les remblais sont interdits dans les 
secteurs inondables aux abords de ce linéaire. 
 
 

ZONES HUMIDES (/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 : L151-23)  

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  
- Fouilles archéologiques, sous réserve de reconstituer les strates du sol après travaux  
- Entretien et mise en valeur des zones humides  
- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
όǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŜǘŎΦύ  
- 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  
Sont également interdits sur ces zones le drainage et la mise en eaux de ces milieux. 
 
En l'absence d'alternative de moindre impact avérée, toute atteinte à une zone humide doit s'accompagner de la 
mise en place de mesures compensatoires. 
 
 

ZONES HUMIDES POTENTIELLES (/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 : L151-23) 

Les projets vérifient la présence de zones humides. Le cas échéant, ils respectent les règles relatives aux zones 
humides (cf. ci-dessus) sur le périmètre avéré de la zone humide. 
 
 

ARBRES REMARQUABLES ET ![LDb9a9b¢ 5Ω!w.w9{ ! tw9{9w±9w (/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 : L151-

19 ET L151-23) 

[Ŝ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ƻǳ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞΣ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ Cette suppression devra être motivée et sera compensée par la 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ équivalentes du point de vue paysager et environnemental. 
Les haies bocagères repérées sur le règlement graphique doivent être conservées. Des exceptions peuvent être 
admises pour des motifs :  
- ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όƳŀƭŀŘƛŜΣ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜύΣ  
- relatifs à la sécurité routière (visibilité aux abords des axes routiers, par exemple),  
- techniques (passage de réseaux, de ǾƻƛǊƛŜΣ ŜǘŎΧύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ sont nécessaires Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
 

LES BOISEMENTS A PRESERVER (/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 : L151-23) 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ƴΩŀƭǘŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
mineure la superficie et le rôle écologique du boisement. Ces altérations seront compensées par des plantations 
Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞōƻƛǎŞŜΦ 
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LES {9/¢9¦w{ tw9{9b¢!b¢ ¦b9 a!¦±!L{9 !t¢L¢¦59 ! [ΩLbCL[¢w!¢Lhb (/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 : 

R151-34) 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de raccordement au ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, les projets de construction neuve ou 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όǾŜƴŀƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ ŘŜǾǊƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩune étude de sol à 
la parcelle, telle que préconisée par le SŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƻǳ 
ne permet pas de mettre en place une filière répondant aux réglementations nationales et locales, le service 
ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀinissement non collectif émettra un avis défavorable sur toute ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 

LE PASSAGE DES CANALISATIONS DE GAZ ό{9w±L¢¦59 5Ω¦¢L[L¢9 t¦.[Lv¦9ύ 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ м Ł о Ŝǘ 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мл m (pour la section de la canalisation de 
diamètre 80mm) ou de мр Ƴ όǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ мллƳƳύ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
canalisation.  
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ Ǉƭus de 100 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мр Ƴ όǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
canalisation de diamètre 80mm) ou de 25 m (pour la section de la canalisation de diamètre 100mm) de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
5ŀƴǎ ƭΩensemble de la bande de 15 m (pour la section de la canalisation de diamètre 80mm) ou de 25 m (pour la 
ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ мллƳƳύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
canalisation afin que ce dernier puisse évaluer leurs impacts sur la canalisation et prendre les mesures adaptées.  
Ces prescriptions sont complémentaires aux SŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩUtilité Publique correspondantes.  
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QUALITE PAYSAGERE  
BATI REMARQUABLE ET PETIT PATRIMOINE (L151-19) 

 

Rénovation 

[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΦ Pour autant, ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 
patrimoine, celle-ci devra être justifiée seulement par des raisons de sécurité (péril).  Une démolition partielle 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
pour supprimeǊ ǳƴ ŀǇǇŜƴŘƛŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύΦ 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΨŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ Ŝǘ ŘΨǳƴŜ Ŧŀœƻƴ 
générale le dessin des détails.  
[Ŝǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǘŞΣ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ 
sections. 
Les clôtures Ŝǘ ƳǳǊŜǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ 
 

Energie 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
En outre :  
ω [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǊȅǘƘƳŜΦ  
ω [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ Les percements de toit sont interdits. Elles pourront être 
surélevées uniquement pour des raisƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 
ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ +0,30 m  
ω [ŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǘŜƭ ƭŜ ōŀǊŘŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ 
des bâtiments environnants. En façade, on conservera enduit et badigeon. La mise à nu des façades en moellons 
Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ 
encadrement). 
 

BATIMENT TRADITIONNEL 5ΩLb¢9w9¢ (L151-19) 

Les rénovations des bâtiments repérés au plan de zonage comme « bâtiment traditionnel ŘΩƛƴǘŞǊşǘ » devront 
être compatibles ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ (cf.pièce n°5). 
[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ permis de démolir. Une démolition partielle 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƴŘƛŎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 
 
 

SEQUENCES BATIES A PRESERVER (L151-19) ET FRONT BATI REMARQUABLE (L151-19) 

[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
démolir. 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛΣ Ǉour les constructions neuves, les réhabilitations, et les 
rénovations :  
ω [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
environnantes comprises dans les périmètres précités.  
ω [ΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜ όǇŜƴǘŜǎΣ ΧύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
terrasses seront interdites.  
ω [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  
ω [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ un aspect type 
mailles ajourées. 
 

{9v¦9b/9 t!¸{!D9w9 5ΩLb¢9w9¢ 9¢ W!w5Lb{ ! tw9{9w±9w ό[мрм-19) 



PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
Tenant lieu de tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ  16 

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩéquipements et installations nécessaires 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ou à la modernisation des réseaux et installations propres à une construction 
existante. 
Ces travaux seront acceptés sous réserve de conserver les arbres, haies et massifs existants. Les exhaussements 
et affouillements peuvent être acceptés sous réserve de prévoir la restitution de l'altimétrie naturelle après 
travaux et de replanter/végétaliser les surfaces actuellement en herbe ou plantées. Sauf disposition contraire 
dans la zone concernée, un abri de jardin est autorisé dans la limite de 12 m² dans le respect des autres règles 
de la zone correspondante. 
 

LA DENSITE ET LA PROGRAMMATION 
MIXITE SOCIALE (L151-15) 

Un pourcentage de 20% minimum des programmes de logements réalisés dans les périmètres délimités doit 
être affecté à des catégories de logements aidés dans le respect des objectifs de mixité sociale. Ce taux peut être 
Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘΦ 
 

LINEAIRE COMMERCIAL PROTEGE (L151-16) 

Les changements de destination ne seront autorisés que pour des activités à destination commerciale, de 
ōǳǊŜŀǳȄ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

t9wLa9¢w9 9b !¢¢9b¢9 5Ω¦b twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ D[h.![ (L151-41) 

Dans le périmètrŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41-рϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
Ŏƛƴǉ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Υ  
- Les adaptations, le changement de destination, la réfection des constructions existantes.  
- [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όƳŀȄƛƳǳƳ нΣ ŀŎŎƻƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴύ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ рл Ƴ² de surface de 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
- En zone 2AU, les occupations et utilisations du sol autorisées par le règlement de la zone correspondante. 
 

LE CHANGEMENT DE DESTINATION EN ZONE AGRICOLE ET NATURELLE (L151-11) 

En zone A et N, le changement de destination est possible pour les bâtiments repérés au règlement graphique. 
Le changement de destination des bâtiments à vocation agricole repérées au règlement graphique est soumis, 
en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CDPENAF) et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites (CDNPS).  
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !Σ bΣ Řǳ t[¦ƛ 
selon plusieurs conditions : 
- [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллƳ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ  
- Elle ne se situe pas sur un secteur de risques  
- Elle ne présente pas de menaces sur les ressources  
- 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ  
 
[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΦ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΨŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΣ ƭŜǎ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ Ŝǘ ŘΨǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎΦ  
 
En outre :  
ω [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǊȅǘƘƳŜΦ [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝƴ 
toiture sont autorisées.  
ω [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
de mise eƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ +0,40 m  
ω tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
modifiées dans le respect du caractère architectural du bâti et des autres dispositions règlementaires.  
ω [ŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǘŜƭ ƭŜ ōŀǊŘŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ 
des bâtiments environnants.  



PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
Tenant lieu de tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ  17 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƻǳ ŘŜ terrasses non-couvertes est autorisée. 
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Les travaux portant sur les bâtiments repérés comme étant éligibles au changement de destination 
en zone A et N doivent de plus être compatibles avec les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation relatives à la restauration des anciennes fermes. 

  



PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
Tenant lieu de tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ  18 

LA GESTION DES DEPLACEMENTS 
LES EMPRISES DE VOIRIE FUTURES (L151-38) 

[Ŝǎ ǊŜŎǳƭǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳpte le gabarit futur de la voie. 
Les ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƘƻǊǎ ŜƳǇǊƛǎŜ 
publique, ne seront pas frappés par les marges de reculs (alignements) indiquées au PLU (sauf indications 
spécifiques portées au plan). 
 

LE RETRAIT VIS-A-VIS DES ROUTES DEPARTEMENTALES (L151-17) 

Dans les zones UC2, UT et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ, la valeur minimale du retrait vis-à-vis de 
ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǎǘ ŘŜ : 
Ҕ мн Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w5 ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
Ҕ нр Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ 5фмлΣ 5оΣ 5мп Ŝǘ 5мс hors agglomération. 
 
 

LES VOIES, CHEMINS A CONSERVER OU A CREER (L151-38) 

Les occupations et utilisations du sol portant atteinte à la préservation des chemins identifiés sur le document 
graphique et de leurs abords (comprenant les éléments participant à leur intégration paysagère et 
environnementale comme les haies et les talus) pourront être interdites.  



UA : ESPACES DE CENTRALITE 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
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2 | LES ESPACES DE CENTRALITE 
(UA) 
[Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜƴǎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ 
 
UA1 Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wǳƳƛƭƭȅΣ  

Comprenant deux sous-secteurs  
- UA1a : la centralité historique de la Ville 
- UA1b : les constructions issues de la trame historique 

UA2 Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ-bourgs,  
UA3 Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ-villages 



¦!м Υ /s¦w 59 ±L[[9 59 w¦aL[[¸ 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
Tenant lieu de tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ  20 

 

Zone UA1 Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wǳƳƛƭƭȅ 
Définition Υ 9ǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻǴ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ ƭŜǎ 

enjeux de densité et de mixité.  
Le secteur UA1 correspond à plusieurs centralités actuelles : pôle gare, centre ancien, développements récents, 
groupés car partageant un même enƧŜǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ wǳƳƛƭƭȅΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ 
objectifs. 
LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CREATION DU SECTEUR UA1 : 
La création du secteur UA1 poursuit plusieurs objectifs : 
- ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wǳƳƛƭƭȅ 
- favoriser le renouvellement urbain de Rumilly 
- conforter la gare comme pôle multimodal et inscrire le développement du territoire dans la ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ 
renforcement du réseau ferré 
- ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
 
 

  




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































